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Erwägungen

E. 3
a) L'appelant demande à ce que la pension alimentaire soit réexaminée sur la base de son
revenu moyen net des trois premiers mois de l'année, dès lors qu'il est partiellement au
chômage depuis le mois de février 2014. Il requiert en outre que soient pris en compte les
dettes accumulées durant ses études, ses frais de garde, ses frais médicaux et ses impôts.
Enfin, il souhaite que soit vérifié à quel taux travaille son ex- épouse. b) Aux termes de
l’art. 179 al. 1 1ère phr. CC, à la requête d’un époux, le juge ordonne les modifications
commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les
ont déterminées n’existent plus. Selon la jurisprudence, la modification des mesures
provisoires ne peut être obtenue que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont
changé d'une manière essentielle et durable, notamment en matière de revenus, à savoir si
un changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à
laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires
dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés
comme prévus. Une modification peut également être demandée si la décision de mesures
provisoires s'est révélée par la suite injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu
connaissance de faits importants (ATF 129 III 60 c. 2 ; TF 5A_811/2012 du 18 février 2013
c.3.2 et réf.; TF 5A_522/2011 du 18 janvier 2012 c. 4.1. et réf.). La maxime inquisitoire ne
dispense pas les parties de collaborer à l'établissement des faits (TF 5A_113/2013 du 2 août
2013 c. 3.1).
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provisoires ou protectrices se sont modifiées durablement et de manière significative, le
juge doit alors fixer à nouveau la contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les
éléments pris en compte pour le calcul dans le jugement précédent et litigieux devant lui
(TF 5A_113/2013 du 2 août 2013 c. 3.1 précité et les réf. cit.). La survenance de faits
nouveaux importants et durables n'entraîne toutefois pas automatiquement une modification
du montant de la contribution d'entretien ; celle-ci ne se justifie que lorsque la différence
entre le montant de la contribution d'entretien nouvellement calculée sur la base de tels faits
et celle initialement fixée est d'une ampleur suffisante (TF 5A_860/2013 du 29 janvier 2014
c. 4.3; TF 5A_535/2013 du 22 octobre 2013 c. 3.1 ; TF 5A_245/2013 du 24 septembre 2013
c. 3.1 ; TF 5A_ 113/2013 du 2 août 2012 c. 3.1). Une période de chômage supérieure à
quatre mois ne peut plus être considérée comme étant de courte durée; dans une telle
situation, il convient en principe de tenir compte des indemnités de chômage effectivement
perçues (TF 5P.445/2004 du 9 mars 2005 c. 2.3 concernant la modification de mesures
protectrices de l'union conjugale; TF 5A_352/2010 du 29 octobre 2010 c. 4.3 concernant la
modification d'un jugement de divorce). Dans tous les cas, la question de savoir si la
période de chômage est durable dépend des circonstances concrètes de chaque cas d'espèce,



en particulier de la situation économique. Le Tribunal fédéral a ainsi admis qu'une période
de chômage qui s'est étendue sur une année et qui a induit une réduction de 16% des
revenus du recourant par rapport à ce qu'il percevait au moment du divorce constitue un
changement durable de circonstances (TF 5A_217/2009 du 30 octobre 2009 c. 3.2.1). c)
Conformément à l'appréciation du premier juge, on ne saurait admettre une modification
durable de la situation de l'appelant. D'une part, celui-ci n'est au chômage que depuis le
début du mois de février 2014, soit depuis moins de quatre mois. Cette période est de trop
courte durée pour être qualifiée de durable au regard de la jurisprudence. Durant

- 10 - les mois de février à avril 2014, l'appelant a d'ailleurs continué à travailler de manière
irrégulière pour son ancien employeur et n'a de ce fait perçu que des prestations partielles de
la caisse cantonale de chômage. D'autre part, aucun élément ne permet de penser que cette
situation risque de perdurer. En effet, comme l'a constaté le premier juge, l'appelant est âgé
de 36 ans, il est en bonne santé et a acquis une certaine expérience professionnelle dans son
domaine de compétences. Il a été licencié pour des questions de changement de stratégie de
l'entreprise et non pour une quelconque inaptitude ou remise en question de son travail. Ses
anciens employeurs continuent d'ailleurs d'avoir recours à ses services. Enfin, l'appelant
soutient lui-même qu'il est motivé à trouver un nouvel emploi, puisqu'il affirme chercher un
poste dans toute la Suisse romande et qu'il est prêt à déménager le cas échéant pour se
rapprocher de son nouveau lieu d'activité. Enfin, s'agissant de ses charges, l'appelant
n'indique pas en quoi ses dettes (qui résultent d'un contrat signé le 26 juillet 2012), ses frais
de garde, ses frais médicaux et ses impôts constituent des éléments nouveaux qui entraînent
une modification essentielle et durable de la situation. Elles ne sauraient dès lors fonder un
nouvel examen de la contribution due. d) Quant à l'intimée, les éléments du dossier ne
permettent pas d'affirmer que sa situation s'est améliorée d'une quelconque manière. En
effet, cette dernière est en incapacité de travail depuis le mois d'octobre 2013. Selon la
décision de prestations complémentaires du 31 mars 2014, son revenu mensuel est de 2'277
francs et elle perçoit des subsides de l'assurance-maladie et des prestations
complémentaires. L'appelant s'interroge sur le taux de travail de l'intimée du fait qu'il est
précisé dans l'ordonnance querellée qu'elle est en incapacité de travail à 100% depuis
octobre 2013 et que sa rémunération sera ramenée à 80% dès le mois de mai 2014. Il
convient toutefois de préciser que cela ne signifie en aucune manière que l'intimée a un taux
de travail de 100%,

- 11 - mais uniquement qu'elle est en incapacité totale de réaliser le temps de travail pour
lequel elle a été engagée, soit à 50%. Par ailleurs, dès mai 2014, elle ne percevra que le 80%
de son salaire si elle est totalement absente de son poste. Il n'y a donc aucune amélioration
de la situation de l'intimée du fait qu'elle aurait désormais une activité salariée à plein
temps. Eu égard à ce qui précède, on ne saurait admettre que les circonstances de fait ont
changé d'une manière durable et significative. C'est donc à bon droit que le premier juge a
rejeté la requête de l'appelant.

E. 4
En définitive, l'appel doit être rejeté dans la mesure où il est recevable et l'ordonnance
confirmée. Au vu des considérations qui précèdent, l'appel était d'emblée dépourvu de
chances de succès et la requête d’assistance judiciaire doit être rejetée (art. 117 let. b CPC).
Compte tenu de la situation financière de l'appelant, des frais réduits de deuxième instance,
arrêtés à 200 fr. (art. 6 al. 3 et 65 al. 3 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010; RSV 270.11.5]), sont mis à sa charge (art. 106 al. 1 CPC). Par ces motifs,



la juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos,
prononce : I. L’appel est rejeté dans la mesure où il est recevable. II. L'ordonnance est
confirmée.

- 12 - III. La requête d'assistance judiciaire est rejetée.

- 13 - IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr. (deux cents francs),
sont mis à la charge de l'appelant A.F.________. V. L'arrêt motivé est exécutoire. La juge
déléguée : La greffière : Du 22 mai 2014 Le dispositif de l'arrêt qui précède est
communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction
a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies à
: - M. A.F.________, - Me Martine Dang (pour M.________). La juge déléguée de la Cour
d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires

- 14 - pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de
l'arrondissement. La greffière :
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